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Les Signataires

ENTRE :

Mont de Marsan Aggloméra on porteuse du Projet Global  de Territoire,  représentée par son
Président,  Monsieur  Charles  DAYOT  dûment  autorisé  à  signer  la  présente  conven on  par
délibéra on n° 2022090164 de son conseil communautaire du 28 septembre 2022 ;

ET

La  Caisse  d’Alloca ons  Familiales  des  Landes représentée  par  la  Présidente  de  son  Conseil
d’administra on,  Madame Brigi e DUSSARRAT et par son Directeur,  Monsieur Antoine BIAVA,
dûment autorisés à signer la présente conven on ;
Ci-après dénommée « la CAF » ;

ET

La Mutualité Sociale Agricole  représenté par M. Jean-Michel LALANNE,  administrateur,  dûment
autorisé  à  signer  la  présente  conven on  en  lieu  et  place  de  la  Présidente  de  son  Conseil
d’administra on, Madame Chantal GONTHIER  ;
Ci-après dénommée « la MSA » ;

ET

La  Direc on  des  services  Départementaux  de  l’Éduca on  Na onale  (DSDEN)  des  Landes de
l’Académie  de  Bordeaux  représenté  par  Monsieur  Bruno  BREVET  (Inspecteur  d’Académique  -
Directeur académique des  Services de l’Éduca on Na onale) ;

ET 

Le  Conseil  Départemental des  Landes,  représenté  par  Madame  Salima  SENSOU,  conseillère
départementale, dûment autorisée à signer la présente conven on en lieu et place du Président
M. FORTINON.  

ET

La  commune  de  Mont  de  Marsan,  représentée  par  son  Maire,  Monsieur  Charles  DAYOT
dûment autorisé à signer la présente conven on par délibéra on de son Conseil Municipal du
3 novembre 2022 ;

La commune de Saint-Pierre du Mont,  représentée par son  Maire, Monsieur Joël BONNET
dûment autorisé à signer la présente conven on par délibéra on de son Conseil Municipal du
30 novembre 2022 ;

La  commune  de  Bretagne  de  Marsan,  représentée  par  son  Maire,  Monsieur  Dominique
CLAVE  dûment  autorisé  à  signer  la  présente  conven on  par  délibéra on  de  son  Conseil
Municipal du 21 novembre 2022 ;

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Vu le Code de l’Éduca on, notamment ses ar cles L. 551-1, R. 551.13 et D. 521-12 ;
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Vu le  Code de l’Ac on Sociale  et  des Familles,  notamment ses  ar cles  R.  227-1,  R.  227-16 et
R. 227-20 ;

Vu le Code de la Sécurité Sociale, notamment ses ar cles L. 263-1, L. 223-1 et L. 227-1 à 3 du ;

Vu le Code Général des Collec vités Territoriales ;

Vu le décret n° 2015-996 du 17 août 2015 portant applica on de l'ar cle 67 de la loi n° 2013-595
du  8  juillet  2013  d'orienta on  et  de  programma on  pour  la  refonda on  de  l'école  de  la
République et rela f au fonds de sou en au développement des ac vités périscolaires ;

Vu l’arrêté du 3 octobre 2001 rela f à l’Ac on sociale des Caisses d’alloca ons familiales (CAF) ;

Vu la Conven on d'objec fs et de ges on (COG) arrêtée entre l’État et la Caisse na onale des
alloca ons familiales (CNAF) ;

Vu la délibéra on  du conseil  d’administra on de la CAF des Landes en date du 22/06/2020
concernant la stratégie de déploiement des CTG ; et la délibéra on concernant la signature de la
présente conven on PGT de Mont de Marsan Aggloméra on en date du 17 novembre 2022 ;

Vu la délibéra on du conseil d’administra on de la MSA des Landes concernant la signature de la
présente conven on PGT de Mont de Marsan Aggloméra on en date du 9 décembre 2022 ;

Vu la délibéra on de l’Assemblée départementale des Landes en date du 18 novembre 2022 ;

Vu la délibéra on n°2022090164  du conseil communautaire de Mont de Marsan Aggloméra on
en date du 28 septembre 2022;

Vu les délibéra ons des communes de 

• Mont de Marsan n°2022110207 en date du 3 novembre 2022 ;

• Saint Pierre du Mont n°DEL102_2022 en date du 30 novembre 2022 ;

• Bretagne de Marsan n°2022_0048 en date du 21 novembre 2022 ;

Vu la valida on du PEdT par Monsieur le DASEN en date du 14 septembre 2022.
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PRÉAMBULE

Le Projet Global de Territoire (PGT) est une démarche stratégique partenariale qui a pour objec f
d’élaborer le projet de territoire pour le main en et le développement des services aux familles, et
la mise en place de toute ac on favorable aux habitants, dans leur ensemble. Le PGT déployé par
Mont de Marsan Aggloméra on et ses communes concerne la tranche d'âge des 0 – 30 ans. 

Elle s’appuie sur un diagnos c de territoire partagé avec les acteurs ins tu onnels et associa fs,
les partenaires et  opérateurs concernés pour définir les priorités et les moyens dans le cadre d’un
plan d’ac ons adapté. Il se nourrit des éléments déjà engagés par la collec vité dans les différents
schémas de développement (schéma départemental des    services aux familles, stratégie de lu e
et de préven on contre la pauvreté, contrat de ville, contrat de ruralité, analyse des besoins so-
ciaux, Projet éduca f de territoire (PEdT), etc....). Il s'appuie sur ces derniers pour me re en forme
une offre globale de territoire dans les poli ques publiques spécifiques, déclinées dans le projet
global de territoire.

Le Projet global de territoire de la communauté d'aggloméra on cons tue ainsi la fusion du PEdT
et de la CTG de la CAF. Il intègre leurs finalités respec ves et devient la déclinaison locale du sché-
ma départemental des services aux     familles (SDSF), au niveau intercommunal, afin de favoriser
le bien-vivre des familles du territoire par le développement et l'anima on de services et d'offres
éduca ves co-construits avec les partenaires de terrain et adaptés aux besoins et réalités locales. 

Véritable démarche d’inves ssement social et territorial, portée par les collec vités, le PGT favo-
rise ainsi le développement et l’adapta on des équipements et services aux familles, l’accès aux
droits, la cohésion sociale et l’op misa on des interven ons des différents acteurs en ma ère de
parentalité, de pe te enfance, d'enfance et de jeunesse.

A ce tre, la CAF, la MSA, la DSDEN, le SDJES, le Conseil Départemental, entendent poursuivre
leurs sou ens respec fs aux collec vités locales qui s’engagent dans ce projet global de territoire,
qui cons tue un cadre poli que pour la période 2022/2026 soit une durée de 5 ans et qui vise à :

o Me re  en  œuvre  un  projet  social  de  territoire  adapté  aux  besoins  des
familles.

o Contribuer  à  une plus  grande efficience et  complémentarité des  ac ons
menées en direc on des familles.

o Rendre  lisible  la  poli que  territoriale  familiale  et  favoriser,  in  fine,  le
développement et l’améliora on des services aux familles. 

o Renforcer la coopéra on et la gouvernance partenariale, en mutualisant les
instances opéra onnelles et décisionnaires.

C’est  pourquoi,  dans  la  perspec ve  d’intervenir  en  cohérence  avec  les  orienta ons  générales
déclinées en annexe, au plus près des besoins du territoire, la DSDEN, la CAF des Landes et Mont
de Marsan Aggloméra on,  en  étroite associa on avec les  communes du territoire,  souhaitent
conclure un Projet Global de Territoire pour renforcer leurs ac ons sur les champs d’interven on
partagés, dans le respect des compétences de chacun.
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Ar cle 1 - Objet d  e la conven on  

La présente conven on vise à définir le Projet Global du Territoire à l’égard des familles et des
0-30 ans ainsi que ses modalités de mise en œuvre.

Ce  projet  est  établi  à  par r  d’un  diagnos c  partagé  tenant  compte  de  l’ensemble  des
probléma ques  du  territoire.  Le  PGT  couvre,  en  lien  avec  le  diagnos c,  les  domaines
d’interven on des six théma ques suivantes : 

1) pe te enfance (0-3 ans),
2) enfance (3-11 ans), 
3) jeunesse (12-30 ans), 
4) parentalité, 
5) accès aux droits et cohésion sociale,
6) coordina on/pilotage du CTG, chargée de coopéra on.

Ce e conven on a pour objet de :

o apporter  des  réponses  aux  besoins  prioritaires  recensés  sur  le  territoire
communautaire ;

o définir les champs d’interven on à privilégier au regard de l’écart offre/besoin ;

o pérenniser  et  d’op miser  l’offre  des  services  existante,  par  une  recherche  et  une
mobilisa on des cofinancements ;

o développer des ac ons nouvelles perme ant de répondre à des besoins non sa sfaits
par les services existants ;

o me re  en  œuvre  à  l’échelle  intercommunale  d’un  PGT qui  fusionne  les  disposi fs
suivants : Projet Éduca f Territorial (PEdT) – Plan mercredi, et Conven on Territoriale
Globale. 

Elle  formalise  les  engagements  réciproques  des  par es  signataires  en  vue  d'améliorer  la
per nence,  la cohérence,  la complémentarité  des poli ques publiques mises en œuvre sur le
territoire de la communauté d'aggloméra on dans le cadre d'un partenariat renforcé.

Dans le cadre de ce e conven on, Mont de Marsan Aggloméra on souhaite mener un travail
partenarial avec l'ensemble des acteurs concernées par ces théma ques et développer, valoriser
des projets structurants tels que :

– la mise en place d'un comité parentalité qui perme ra de poser un diagnos c des besoins
et de proposer les ac ons adaptées,

– la créa on d'une maison de la pe te enfance/maison des 1000 jours,
– la rénova on/créa on d'un accueil de loisirs sans hébergement pour les 3/11 ans sur le

secteur Est,
– la rénova on extension du groupe scolaire F. Mistral à Saint-Pierre du Mont,
– la rénova on/aménagement d'un accueil périscolaire à Laglorieuse,
– le déploiement des ou ls numériques dans les écoles,
– des ac ons en faveur de l'accès à la culture pour tous,
– la créa on d'un deuxième espace ados sur l'aggloméra on,
– le  développement  de l'offre  en faveur de  la  jeunesse (accès  à  l'informa on, accès  aux

loisirs, accompagnement à la vie étudiante, etc.),
– une maison des citoyens pour le volet anima on de vie sociale et accès au droit.

Ces projets s'inscrivent dans une volonté poli que de proposer des services adaptés aux besoins
de la popula on, accessibles à tous et qui perme ent d'assurer la mixité sociale, l'inclusion de
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tous  dans  la  société  en  prenant  en  compte  les  besoins  spécifiques  (handicap,  accès  à  l’ou l
numérique, accompagnement à l'inser on sociale, etc.) afin de favoriser le vivre ensemble.

Ar cle 2 - Les enjeux et les objec fs partagés au regard des besoins

Les par es signataires ont fondé leurs travaux d’élabora on du plan d’ac ons sur le diagnos c de
territoire. 

Celui-ci s’appuie sur les éléments suivants : 

- Analyse des besoins sociaux en cours de réalisa on par la collec vité ;
- Éléments de diagnos c issus du Schéma Départemental des Services aux Familles 2019-

2024 (SDSF des Landes) et rela fs à Mont-de-Marsan Aggloméra on ;
- Fiche de territoire élaborée par la CAF des Landes ;
- Baromètre de l’offre de service pe te enfance élaboré par la CAF des Landes ;
- Le PEdT en cours sur le territoire, sa mise en œuvre, son évalua on et la mise à jour de son

diagnos c ;
- les travaux des cinq groupes de travail cons tués pour chacune des cinq théma ques, 
- le schéma départemental de l'anima on de la vie sociale, 
- la stratégie de lu e contre la pauvreté, 
- le contrat de ville et le contrat de ruralité

Sur  la  base  des  éléments  disponibles,  les  par es  signataires  re ennent  notamment  les  traits
saillants suivants.

2.1 Les caractéris ques des familles du territoire

Les caractéris ques des familles sont détaillées en annexe 1 de la présente conven on. 

2.2 L'évalua on des services existants et les besoins à couvrir

Dans le cadre du diagnos c établi et partagé pour chacune des théma ques, le comité de pilotage
à  validé  des  axes  stratégiques  pour  lesquels  ont  été  définis  des  objec fs  intermédiaires  et
opéra onnels  et  des  ac ons.  Deux  tableaux  synop ques,  joints  en  annexe,  reprennent  ces
données :

– un tableau avec  les  objec fs  intermédiaires  et  opéra onnels  par  axe stratégique  pour
chacune des cinq théma ques,

– un  tableau  avec  les  ac ons  développées  ou  à  développer  pendant  la  durée  de  la
conven on par objec fs opéra onnels. Ce e liste d'ac ons non-exhaus ve pourra évoluer
en fonc on des besoins et des moyens de la collec vité et de ses partenaires.

2.2.1 - Dans le domaine de la pe te enfance

La communauté d'aggloméra on fait par e des territoires prioritaires du Schéma Départemental
des Services aux Familles des Landes.

Les par es signataires sont d'accord pendant la durée conven onnelle pour prêter a en on aux
enjeux liés :

➔ Au taux  de couverture  pe te  enfance,  soit  le  nombre  de solu ons  d'accueils  pour  les
enfants entre 0-3 ans du territoire tous modes d'accueil confondus,
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➔ A l'évolu on du service du Relais Pe te Enfance comme le prévoit le référen el na onal de
2021,  perme ant  une  meilleure  visibilité  et  accessibilité  de  l'informa on autour  de  la
pe te enfance ;

➔ A la valorisa on et la  promo on des  mé ers  de  la pe te  enfance et  en par culier  du
mé er d'assistant maternel pour pallier aux nombreux départs prévisibles ;

➔ A la forma on ini ale et con nue des assistants maternels et gardes à domicile ;

➔ A la qualité des projets d'accueils, dans le respect de la Charte d'Accueil du Jeune Enfant, et
tout en s'appuyant sur les travaux des "1000 premiers jours" ;

➔ A la  mixité  sociale  et  à  l'inclusion  des  enfants  en  situa on de handicap  ou  à  besoins
par culiers ; 

➔ Au souhait d'accueil en collec f exprimé par les familles.

Les travaux du groupe de travail et du futur comité parentalité devront être également une aide à
la décision quant à la réalisa on d'un bâ ment dédié à la pe te enfance et à la parentalité. 

Les axes stratégiques retenus pour ce e théma que sont les suivants :

1. Améliorer  la  répar on  de  l'offre  d'accueil  sur  le  territoire  de  Mont  de  Marsan
Aggloméra on ;

2. Répondre aux demandes des familles à besoins spécifiques ;

3. Améliorer la qualité de l'informa on faites aux usagers, par la promo on du guichet pe te
enfance coordonné et la valorisa on des ac ons menées ;

4. Animer un observatoire des condi ons locales d'accueil des jeunes enfants.

2.2.2 - Dans le domaine de l'Enfance :

Mont de Marsan Aggloméra on exerce les compétences scolaires, périscolaires et extrascolaires
depuis  2015  et  s'est  dotée  d'un  Projet  Éduca f  de  Territoire  (PEdT),  qui  fait  l'objet  d'une
évalua on annuelle. 

Elle adhère à la conclusion d'un Projet Global de Territoire regroupant la Conven on Territoriale
Globale et le Projet Éduca f de Territoire.

Les par es signataires sont d'accord pendant la durée conven onnelle pour prêter a en on aux
enjeux liés :

➔ Au développement de l’offre des Accueils  de Loisirs  Sans Hébergement  périscolaires et
extrascolaires, en termes de qualité et de fréquenta on,

➔ à la  mixité  sociale  et  l'inclusion  des  enfants  en  situa on  de  handicap  ou  à  besoins
par culiers au sein de ces établissements,

➔ à l’autonomie, l’émancipa on des enfants et leur engagement citoyen pour favoriser leur
par cipa on à la dynamique locale et contribuer à l’a rac vité du territoire,

➔ à l'ar cula on des temps scolaires/périscolaires et extrascolaires sur les différents temps
de vie de l’enfant dans une démarche partenariale et de con nuité éduca ve,

➔ à l'ar cula on avec les acteurs de la pe te enfance et la jeunesse pour assurer des temps
de transi on,

➔ à la mise en réseau des acteurs locaux de ce e théma que et à la mise en cohérence de
leurs ac ons,
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➔ à  la  professionnalisa on  et  la  qualifica on  des  agents  des  accueils  périscolaires  et
extrascolaires,

➔ à  l'état  du  bâ mentaire  des  structures  d'accueils  péri  et  extrascolaires  (économie
d’énergie, capacité, sécurité, accessibilité, etc.)

Les trois axes stratégiques retenus pour ce e théma que sont les suivants :

1. Favoriser l'épanouissement et le bien être, en prenant en compte les intérêts et les besoins
des enfants en cohérence avec le projet d'école,

2. contribuer à former des citoyens responsables et autonomes,

3. promouvoir l'égalité des chances en améliorant l'accès aux pra ques.

2.2.3 - Dans le domaine de la jeunesse 

Les par es signataires sont d'accord pendant la durée conven onnelle pour prêter a en on aux
enjeux liés aux parcours des jeunes en ma ère de

➔ mobilité, 

➔ santé, 

➔ engagement citoyen, 

➔ logement, 

➔ enseignement/appren ssage/vie étudiante, 

➔ inser on socio- professionnelle,

➔ autonomie et responsabilisa on

➔ développement de l’offre des Accueils de Loisirs Sans Hébergement 12/17 ans, en termes
de qualité et d'ouverture au plus grand nombre,

➔ ges on et développement des disposi fs de volontariat et d'engagement,

➔ offre de services perme ant de favoriser l'inser on sociale et territoriale des étudiants.

Les par es signataires s’engagent à ce que tous les jeunes du territoire puissent bénéficier d’un
accès à une informa on généraliste dans tous les domaines qui les concernent en lien avec les
besoins du territoire et des jeunes, et co-construites avec eux. 

Dans ce domaine, l’accent sera mis sur la par cipa on et l’engagement des jeunes, l’évolu on des
pra ques  numériques,  les  ac ons  d’informa on  hors  les  murs  et  le  développement  des
partenariats. 

Ce travail  sera développé en lien avec l'ensemble des acteurs ins tu onnels ou associa fs,  de
ce e théma que, dont notamment les services de l’État (SDJES) et le Centre Régional Informa on
Jeunesse de Nouvelle Aquitaine. 

Mont de Marsan Aggloméra on au tre de l'informa on des jeunes, s'engage à par ciper aux
démarches départementales « Boussole des jeunes » et « Promeneurs du net ». 
Les axes stratégiques retenus pour ce e théma que sont les suivants :

1. Améliorer  la  communica on  auprès  des  jeunes  et  la  différencier  selon  les  principales
tranches d'âges,

2. favoriser l'épanouissement et le bien-être,

3. former des citoyens responsables et autonomes,

4. Promouvoir l'égalité des chances
9



2.2.4 - Dans le domaine du sou en et de l’accompagnement à la parentalité

Les par es signataires se fixent comme objec f de construire un schéma d'interven on adapté,
tenant compte des enjeux en lien avec la stratégie na onale de sou en à la parentalité. Pour
rappel, ces axes concernent :

➔ L'accompagnement à l'éduca on des 0-30 ans ;

➔ L'organisa on de temps de répit parental ;

➔ Les  rela ons  de  coéduca on  entre  les  parents  et  les  différents  services  du  territoire
perme ant d'apporter des réponses :

- dans la résolu on des conflits,

- quant à l'isolement des parents,

- dans l'aide aux parents en situa on de précarité ou familles monoparentales ;

➔ L'accès à l'informa on des parents ;

➔ L'aide à apporter pour les parents d'enfants à besoins par culiers. 

Mont de Marsan Aggloméra on s'engage à installer un comité territorial de la parentalité afin que
les acteurs des différents services sur le territoire œuvrant dans ce domaine, soient mis en réseau,
élaborent un diagnos c, iden fient les enjeux et proposent aux élus et aux partenaires les axes
stratégiques,  les  objec fs  et  les  ac ons  à  me re  en  œuvre.  Pour  faire  vivre  ce  comité,  le
recrutement d'un animateur est envisagé. Ce poste ne correspondant pas à un temps plein, il sera
mutualisé avec le poste de chargé de coopéra on CTG.

Mont  de  Marsan  Aggloméra on  s'engage  également  à  maintenir  les  disposi fs  existants
d'accompagnement à la parentalité, tels que le Contrat Local d'Accompagnement à la Scolarité
(CLAS), le Programme de Réussite Éduca ve (PRE), les cafés parents, etc. 

2.2.5 - Dans le domaine de l'accès au droit et de la cohésion sociale l'anima on de la vie
sociale

Mont  de Marsan Aggloméra on s'engage pour  l'ensemble des  ac ons mises  en place dans le
cadre de ce e conven on à promouvoir les valeurs républicaines, la laïcité et à développer les
démarches de démocra e par cipa ve, auprès de ses partenaires, de ses citoyens ainsi que des
usagers de ses différents services.

Les par es signataires sont d'accord pendant la durée conven onnelle pour prêter a en on aux
enjeux liés à valoriser les démarches des habitants et leurs ac ons par cipa ves :

➔ Au développement des synergies et de la coopéra on/coordina on entre les acteurs,

➔ à la valorisa on et au renforcement des ac ons passerelles,

➔ à la réduc on des inégalités et de l'isolement,

➔ à la lu e contre les discrimina ons,

➔ à l'accès à l'informa on,

➔ l'informa on et l'orienta on des habitants,

➔ à l'accès aux soins, développement des ac ons de préven on, promo on, éduca on en
ma ère de santé, 

➔ à la sécurisa on et l'adapta on des parcours d'inser on professionnelle,
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➔ au renforcement et développement des structure d’anima on de la vie sociale,

➔ à la valorisa on des valeurs républicaines (engagement républicain, charte de la laïcité,
etc.).

Le  territoire  de  la  collec vité  signataire  fait  par e  des  territoires  prioritaires  du  Schéma
Départemental  des  Services  aux  Familles  en  ma ère  de  créa on  des  structures  agréées
d'anima on de la vie sociale. A ce jour, il existe 5 Équipements de la Vie Sociale (EVS) agréés.

Néanmoins, les par es signataires es ment qu'il existe un enjeu à développer une Maison des
Citoyens,  pour  renforcer  l’accessibilité  directement  aux  services  et  aux  droits,  à  l'inclusion,  à
l'informa on et la par cipa on des familles.

Les 4 axes stratégiques retenus pour ce e théma que sont les suivants :

1. Renforcement du lien social et du mieux vivre ensemble

2. Accès aux droits

3. Accès aux soins

4. Créer les condi ons favorables à l'inser on sociale et professionnelle

2.3 Les points de diagnos c à approfondir pendant la durée de la conven on

Les travaux de diagnos c préalables à l’établissement de la présente conven on ont permis de
réaliser une première série d’analyses.

Cependant, les par es signataires es ment qu'il existe un intérêt à poursuivre les travaux d'études
afin de pourvoir disposer d'une aide à la décision en cours de conven on et/ou lors du prochain
renouvellement du Projet Global de Territoire. Les travaux des groupes de travail  théma ques
existants ou à venir sur les autres théma ques iden fiées devront être également une aide à la
décision en cours et/ou lors du renouvellement de la prochaine conven on.

Ar cle 3 - Les modalités de pilotage opéra onnel et de collabora on technique

Le  pilotage  du  Projet  Global  de  Territoire  est  confié  par  la  collec vité  signataire  à  Monsieur
Charles  DAYOT,  Président  de  Mont  de  Marsan  Aggloméra on  et  par  déléga on  à  Madame
Catherine DEMEMES, Vice-Présidente de Mont de Marsan Aggloméra on en charge des affaires
scolaires, périscolaires et extrascolaires.

Le responsable de ce conven onnement au sein de la Caisse d'Alloca ons Familiales des Landes
est  Madame  SANCHEZ,  Directrice-Adjointe  avec  l'appui  et  l'accompagnement  du  conseiller
technique du territoire Monsieur BEDERE et du pôle de développement et d'ingénierie sociale.

Le  suivi  de  ce  conven onnement  au  sein  du  SDJES  est  assuré  par  le  Conseiller  Pédagogique
d’Éduca on Populaire et de Jeunesse en charge des PEDT – Plan Mercredi, Monsieur KAYAMARE.

Les modalités de pilotage opéra onnel et de collabora on technique, ainsi que le suivi de la mise
en œuvre du Projet Global de territoire, fixées d’un commun accord entre les par es à la présente
conven on, figurent en annexe 4 de la présente conven on.
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Ar cle 4 - Les partenaires du PGT 

Le PGT est mis en place avec les partenaires suivants :  ins tu ons,  collec vités,  associa ons,
familles,  jeunes  ou  autres  structures  éduca ves  et  sociales  du  territoire  qui  concourent  aux
objec fs du PGT.

Ar cle 5 - Les modalités financières

Les signataires s’engagent à me re en œuvre les moyens nécessaires pour a eindre les objec fs
qu’ils se sont assignés dans le plan d’ac ons de la présente conven on. 

Le PGT est mis en œuvre dans le respect des disposi fs et des ou ls relevant des compétences
propres  de  chacune  des  par es,  lesquelles  restent  libres  de  s’engager  avec  leurs  partenaires
habituels ou d’engager toute ac on ou toute interven on qu’elles jugeront nécessaire et u le.

Le PGT matérialise également l’engagement conjoint de la CAF et de la collec vité à poursuivre
leur appui  financier aux services aux familles du territoire. Cet engagement pourra évoluer en
fonc on de l’évolu on des compétences détenues.

La CAF s’engage à conserver le montant des financements bonifiés de N-11 au tre du précédent
Contrat  enfance  et  jeunesse  et  à  les  répar r  directement  entre  les  structures  du  territoire
soutenues par la collec vité locale compétente, sous la forme de « bonus territoire CTG». 
Le PGT matérialise l’engagement conjoint de la CAF, de la communauté d'aggloméra on et de ses
communes membres à poursuivre leur appui financier aux services aux familles du territoire.

De son côté, la collec vité s’engage à poursuivre son sou en financier en ajustant en conséquence
la  répar on  de  sa  contribu on  pour  les  équipements  et  services  listés  en  annexe.  Cet
engagement pourra évoluer en fonc on de l’évolu on des compétences détenues.

Le Projet Global de Territoire (PGT) se subs tue au contrat enfance jeunesse (CEJ). A l’échéance du
CEJ soit le 31/12/2021, seule la signature du PGT perme ra la con nuité des financements ou le
développement de nouveaux sous forme :

 de bonus territoire pour les dépenses existantes avec :
– Main en des montants antérieurs versés avec calcul d’un montant moyen par unité d’acte

(par place, par heure ou par ETP – ancienne PSEJ),
– Versement d’un montant plancher (modula on territoriale) en cas de faible financement

ou d’absence de financement antérieur (pe te enfance uniquement),

 de financements dédiés pour le pilotage et la coordina on du PGT.

 de bonus territoire pour les dépenses nouvelles :
- Pour les places de crèches, bonus variant selon le poten el financier et le revenu moyen
des habitants du territoire, 
- pour les RPE, les LAEP : forfait na onal (par etp ou par heure selon le cas),
- pas de financement pour les dépenses supplémentaires dans le domaine de la jeunesse
(péri et extrascolaire, séjour vacances).
- Pour la qualifica on (forma on BAFA et BAFD) professionnalisa on (BPJEPS) des agents 

1 Le montant de référence est celui comptabilisé dans les comptes de la CAF en N-1. (Charge à payer)
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 de financements possibles du plan mercredi, quand il n’existait pas de Contrat Enfance
Jeunesse au moment de sa conclusion,

 de financements des ludothèques, forfait na onal via les Fonds publics et territoires (axe
3),

 de  financements  possible  pour  la  rénova on/extension/créa on  de  structure  pour
l'ensemble des théma ques figurant dans la présente conven on, 

 bonus mixité et handicap pour les EAJE,

 les financements possibles en lien avec la parentalité (REAP, CLAS, etc.).

A la différence du Contrat Enfance Jeunesse, les « bonus territoire » sont versés aux ges onnaires
dans  le  cadre de  conven ons  d’objec fs  et  de  financement  regroupant  l’ensemble  des
financements octroyés par structure aidée.

En annexe figure le détail, à la date de signature de la Conven on du Projet Global de Territoire,
des  équipements  qui  font  l’objet  d’un  financement  par  la  Caisse  d’Alloca ons  Familiales  des
Landes.

Ar cle 6 - Les échanges de données

La  présente  conven on  cons tue  le  cadre  général  d’éventuels  échanges  de  données  dans  le
respect des :

o Disposi ons législa ves et réglementaires s’imposant à chaque partenaire, notamment au
regard de la loi n° 78-17 du 6 Janvier 1978 modifiée et du Règlement Général de Protec on
des Données (RGPD),

o Décisions,  avis  ou  préconisa ons  de  la  Commission  na onale  de  l’informa que et  des
libertés.

Les par es s’engagent réciproquement à se communiquer toutes les informa ons u les dans le
cadre de l’exécu on de la présente conven on. La collec vité accède directement à l’open data de
la CAF et peut bénéficier à ce tre des conseils du service étude. Des demandes d’études et de
données complémentaires peuvent être adressées à la CAF qui les traiteront en fonc on de leurs
possibilités dans le cadre d’une conven on spécifique.

Les  par es  s’engagent  à  men onner,  dans  tout  document  interne  ou  externe,  la  source  des
données.

Ar cle 7 – La confiden alité

Les  par es  sont  tenues,  ainsi  que  l'ensemble  de  leur  personnel,  au  secret  professionnel,  à
l'obliga on de discré on et à l’obliga on de confiden alité pour tout ce qui concerne les faits,
informa ons,  études  et  décisions  dont  elles  auront  eu  connaissance  durant  l'exécu on de  la
présente conven on et après son expira on.

Ar cle 8 - La communica on

Les par es décident et réalisent, d’un commun accord, des ac ons de communica on rela ves à
la présente conven on.
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Les supports communs feront apparaître les logos de chacune des par es.

Dans  le  cadre  des  ac ons  de  communica on  respec ves  couvrant  le  champ  de  la  présente
conven on, chaque par e s’engage à men onner la coopéra on de l’autre par e et à valoriser ce
partenariat.

Ar cle 9 - L’évalua on

L’évalua on est basée sur les critères et indicateurs des fiches ac ons jointes en annexe. 
A minima une fois par an, le pilote de la collec vité fait un point d’étape auprès des instances de
gouvernance du PGT (cf. ar cle 4).

Dans ce cadre, des mesures complémentaires ou correctrices peuvent être proposées au comité
de pilotage. De nouvelles ac ons et de nouveaux indicateurs peuvent aussi être présentés. En cas
de modifica on substan elle, un avenant à la conven on pourra être signé.

A l’issue de la présente conven on, un bilan sera effectué intégrant une évalua on des effets de
celle-ci.  Ce e  évalua on  devra  perme re  d’adapter  les  objec fs  en  fonc on  des  évolu ons
constatées.

L'évalua on de l'intégralité du PGT sera réalisée en 2026.

Ar cle 10 – La durée de la conven on et modalités de résilia on

La  présente  conven on  est  signée  pour  cinq  ans  et  porte  sur  la  période  du  01/01/2022  au
31/12/2026. 

Elle peut être résiliée par l’une ou l’autre des par es, sous réserve du respect d’un délai de préavis
de six mois, formalisée par le re recommandée avec avis de récep on.

En cas de résilia on de la présente conven on, les par es seront tenues des engagements pris an-
térieurement à celle-ci jusqu’à leur terme.

Les par es conviennent de se rencontrer six mois avant le terme pour examiner les modalités de
reconduc on de la présente conven on.

Ar cle 11 – Les recours

Les par es signataires s’engagent à rechercher toute solu on de règlement amiable aux différends
nés de l’applica on de la présente conven on. 

Tout li ge conten eux résultant de l'exécu on de la présente conven on est du ressort du Tribu-
nal administra f dont relève la CAF des Landes.

*********
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ANNEXE 1 – DIAGNOSTIC PARTAGÉ

Les travaux des groupes de travail théma ques pour l'élabora on du diagnos c partagé se sont
appuyés sur les éléments, la documenta ons listés ci dessous: 

- Analyse des besoins sociaux en cours de réalisa on par la collec vité ;
- Éléments de diagnos c issus du Schéma Départemental des Services aux Familles 2019-

2024 (SDSF des Landes) et rela fs à Mont-de-Marsan Aggloméra on ;
- Fiche de territoire élaborée par la CAF des Landes ;
- Baromètre de l’offre de service pe te enfance élaboré par la CAF des Landes ;
- Le PEdT en cours sur le territoire, sa mise en œuvre, son évalua on et la mise à jour de son 

diagnos c ;
- Les travaux des cinq groupes de travail cons tués pour chacune des cinq théma ques, 
- Le schéma départemental de l'anima on de la vie sociale, 
- La stratégie de lu e contre la pauvreté
- Données INSEE
- Observatoire des territoires
- Les analyses de terrain de l’ensemble des partenaires

- le 
 Sont joints à ce e conven on les principaux éléments de diagnos c suivants :

➢ Enfance : 
 - Les ac ons partenariales,

- l’ar cula on des temps scolaires et périscolaires,
- l’évolu on de l’offre des ALSH,
- l’offre en lien avec l’égalité des chances.

➢ Pe te enfance :
   - Soutenir la parentalité,

- améliorer la répar on de l’offre d’accueil sur le territoire de Mont de Marsan 
Aggloméra on,
- Répondre aux demandes des familles à besoin spécifiques,
- Améliorer la qualité de l’informa on faites aux usagers, par la promo on du guiche pe te 
enfance coordonné et la valorisa on des ac ons menées,
- Animer un observatoire des condi ons locales d’accueil des jeunes enfants.

➢ Jeunesse :
- Une jeunesse qui reflète une grande diversité de situa on,
- la forma on des jeunes sur le territoire,
- inser on professionnelle des jeunes,
- le logement des jeunes,
- les besoins des jeunes. 

➢       Cohésion sociale – Accès aux droits :
- Cet axe est couvert par la direc on Poli que de la ville sur les quar ers prioritaires et 
peut servir de base d'expérimenta on pour une échelle aggloméra on,
- Promouvoir la réussite éduca ve et le sou en à la parentalité,
- Favoriser l'accès au droit et la promo on des valeurs républicaines,
- Déployer les ac ons santé et favoriser le lien avec le contrat local de santé,
- Promouvoir l'engagement citoyen et solidaire,
- Démocra ser l'accès aux loisirs. 
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ANNEXE 2  –  LISTE DES ÉQUIPEMENTS ET SERVICES SOUTENUS PAR LES COLLECTIVI-
TÉS LOCALES

NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE/EMPLOYEUR SIGNATAIRE 

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE

Ludothèque Commune de Bretagne de Marsan

RPE intercommunal C.I.A.S du Marsan

EAJE « Calin-Caline » CCAS de Mont de Marsan

EAJE familial CCAS de Mont de Marsan

Micro-crèche du Bourg-Neuf CCAS de Mont de Marsan

EAJE collec f CCAS de Saint-Pierre du Mont

EAJE collec f et familial Centre Hospitalier de Mont de Marsan

ALSH 3/11 ans vacances et mercredis – 6 
structures

Mont de Marsan Aggloméra on

ALSH adolescents Mont de Marsan Aggloméra on

ALSH 3/11 ans périscolaire – 35 structures Mont de Marsan Aggloméra on

L.A.E.P CCAS de Mont de Marsan

Chargé de coopéra on CTG Mont de Marsan Aggloméra on (sous réserve 
de décision favorable)
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ANNEXE 3 – Tableau synop que du PGT 2022-2026 

Compte tenu des 5 théma ques traitées dans ce PGT, un tableau synop que permet de reprendre
les axes stratégiques ainsi que les objec fs et les ac ons qui y sont associés. 
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ANNEXE  3  BIS– Plan d’ac ons détaillé 2022-2026 - Moyens mobilisés par chaque signataire
dans le cadre des objec fs 

Compte tenu du nombre important d'ac ons menées sur le territoire par les signataires et ses
partenaires, celles-ci ne sont pas reprises dans une fiche ac on mais dans un tableau perme ant
de dresser la liste non exhaus ve d'ac ons développées ou à développer pendant la durée de la
conven on,  au  niveau  de  chacun  des  objec fs  opéra onnels,  précisant  les  partenaires,  les
échéances et les moyens associés. 
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ANNEXE 4 – MODALITÉS DE PILOTAGE STRATÉGIQUE ET OPÉRATIONNEL ET SUIVI DU
PGT

Pour  mener  à bien  les  objec fs  précisés  dans la  présente conven on,  les  par es  décident de
me re en place plusieurs instances de gouvernance :

– un comité de pilotage,
– un comité technique,
– des groupes de travail théma ques.

1. Le Comité de pilotage

Ce comité est composé de représentants de la DSDEN, du SDJES, du Conseil Départemental de la
CAF et de la Communauté d'aggloméra on.

Les  par es  conviennent  d’un  commun  accord  que  des  personnes  ressources  en  fonc on  des
théma ques repérées pourront par ciper à ce comité de pilotage à tre consulta f.

Ce e instance :

• Assure le suivi de la réalisa on des objec fs et l’évalua on de la conven on ;

• Contribue  à  renforcer  la  coordina on  entre  l’ensemble  des  partenaires  ,  dans  leurs
interven ons respec ves et au sein des différents comités de pilotage théma ques existants ;

• Veille à la complémentarité des ac ons et des interven ons de chacun des partenaires sur le
territoire concerné ;

• Porte une a en on par culière aux ini a ves et aux ac ons innovantes du territoire.

• Définit, suit et évalue de façon globale les orienta ons stratégiques qui interagissent sur les
différents champs.

La présidence du comité de pilotage est assurée par un élu de la Mont de Marsan aggloméra on.
Le secrétariat permanent est assuré par les services de Mont de Marsan aggloméra on.

Ce comité est réuni au moment de la valida on de la conven on, puis à minima tous les deux ans
à des fins de suivi conven onnel. Toutefois, à la demande d'une des par es, il peut être réuni pour
délibérer d'un point majeur et/ou bloquant quant à l'objet de la conven on.

En plus du pilote de la collec vité et du responsable de la CAF, il réunit à minima le Président de
la Collec vité ou son représentant, le Président de la CAF des Landes ou son représentant, le
Directeur Général des services de la collec vité ou son représentant et le Directeur de la CAF des
Landes ou son représentant, un représentant de la DSDEN,  du SDJES, le Président du Conseil
Départemental ou son représentant.

Ce comité de pilotage peut être élargi  à  toute personne de la collec vité,  de  la CAF ou des
ins tu ons partenaires du Schéma Départemental des Services aux Familles.

L'ordre du jour  des comités de pilotage est réalisé conjointement par le pilote de la
collec vité et le responsable de l a CAF avec l’avis des autres partenaires signataires. Il est soumis
pour approba on au Directeur Général des Services de la collec vité et au Directeur de la CAF des
Landes. Le compte rendu est à la charge du pilote de la collec vité et est soumis à valida on des
membres avant diffusion.
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2. Le Comité technique 

Un comité technique se réunit a minima deux fois par an pour faire le point sur l'avancée du plan
d'ac ons conven onnel et dresser la feuille de route de l'année suivante.

Ce e instance :

• Assure le suivi de la réalisa on des objec fs et l’évalua on de la conven on ;

• Contribue  à  renforcer  la  coordina on  entre  les  partenaires,  dans  leurs  interven ons
respec ves et au sein des différents groupes de travail théma ques existants 

• Assurer le suivi et l'évalua on, développer des réponses adaptées.

Le  Comité  technique  est  animé  par  le  pilote  du  Projet  Global  de  Territoire  désigné  par  la
collec vité et par les responsables du conven onnement désigné par la CAF et la DSDEN. 

Le poste de pilote du Projet Global de Territoire ou chargé de coopéra on PGT a pour mission la
mise  en  œuvre  des  orienta ons  stratégiques  de  la  collec vité  locale  en  ma ère  de
développement et de redynamisa on du territoire. Il est chargé de :

• Conduire des diagnos cs territoriaux ou théma ques,
• assister et conseiller les élus et les comités de pilotages
• accompagner la réalisa on des objec fs prioritaires du projet de territoire

• développer  et  animer  la  contractualisa on,  les  partenariats  et  les  réseaux
professionnels

• organiser et animer la rela on avec la popula on
• contribuer à l'évalua on des poli ques et des ac ons mises en œuvre

Ce poste peut être cofinancé par la CAF dans le cadre des Bonus territoires CTG. 
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PROJET GLOBAL DE TERRITOIRE
COMITE TECHNIQUE

NOM PRENOM QUALITE STRUCTURE

1 BLAISE Pierre Inspecteur départemental jeunesse et sports
SDJES 

2 BREVET Bruno DSDEN

3 CANDAU Agnès Chargée de mission PedT Mont de Marsan agglomération

4 CHEDDAD Nadia Directeur politique de la ville Mont de Marsan agglomération

5 COURALLET David Directeur Général Adjoint - pôle développement social Mont de Marsan agglomération

6 FARUD Mona Directrice pôle jeunesse Mont de Marsan agglomération

7 FILLON-CAMGRAND Jean François CAF

8 KAYAMARE Olivier Conseiller d’éducation populaire et jeunesse DSDEN – SDJES 

9 LABARBE Julie Coordinatrice du RPE CIAS du Marsan

10 RAYBAUD Bénédicte Mont de Marsan agglomération

11 SANCHEZ Natacha Directrice Adjointe CAF

12 TESTELIN Arnaud Mont de Marsan agglomération

13 THEATE Jean Marc Directeur Général des Services Mont de Marsan agglomération

14 VALERO Laurence Directrice CCAS et pôle petite enfance CCAS de Mont de Marsan

15 VAUTHIER Renaud Directeur éducation jeunesse et sports Conseil départemental

16 BEDERE Jean-Christophe Conseiller territorial (P-dis) CAF

17 MASSE Vanessa PMI – Coordinatrice Petite Enfance Conseil départemental

Directeur académique des services de l’éducation 
nationale

Responsable pôle développement Territorial et ingénierie 
sociale (P-Dis)

Responsable administrative et financière – direction 
éducation

Directeur Général Adjoint – pôle RH, éducation et 
jeunesse



ANNEXE 5 : Valida on PEdT – Plan Mercredi 
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ANNEXE 6 – DELIBERATIONS

Mont de Marsan Agglomération et ses communes directement concernées par cette convention de
part leurs actions communales ont délibéré favorablement pour l'approbation de cette convention du
Projet Global de Territoire. Ci joint l'ensemble des délibérations :

• Mont de Marsan Agglomération, délibération n°2022090164 du Conseil Communautaire en 
date du 28 septembre 2022 ;

• commune de Mont de Marsan, délibération n°2022110207 du Conseil Municipal  en date du
3 novembre 2022 ;

• commune de Saint-Pierre du Mont, délibération n°DEL102_2022 du Conseil Municipal en
date du 30 novembre 2022 ;

• commune de Bretagne de Marsan, délibération 2022_0048 du Conseil Municipal en date du
21 novembre 2022.
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Glossaire

Termes Définitions

ALSH Accueil de Loisirs Sans Hébergement 

ATSEM Agent Territorial Spécialisé des Écoles Maternelles

BAFA Brevet d'Aptitude aux Fonctions d'Animateur

BAFD Brevet d'Aptitude aux Fonctions de Directeur

BIJ Bureau information Jeunesse

BPJEPS Brevet Professionnel de la Jeunesse, de l’Éducation Populaire et du Sport 

CAF Caisse d’Allocations Familiales

CCAS Centre Communal d’Actions Sociales

CEJ Contrat Enfance Jeunesse

CJEP CONSEILLER Jeunesse et Éducation Populaire

CIAS Centre Intercommunal d’Actions Sociales

CLAS Contrat Local d’Accompagnement Scolaire

CNAF Caisse Nationale des Allocations Familiales

COG Convention d’Objectifs et de Gestion

CPAM Caisse Primaire d’Assurance Maladie

CRIJ Centre Régional Information Jeunesse

CTG Convention Territoire Globale

DASEN Directeur Académique des Services de l’Éducation Nationale

DGS Directeur Général des Services 

DGA Directeur Général Adjoint

EAJE Établissements collectifs d’accueil du Jeune Enfant

ETP Équivalent Temps Plein

EVS Emploi de Vie Sociale

FJEP Foyer des Jeunes de l’Éducation Populaire

GAD Groupe d'Appui Départemental

LAEP Lieu d’Accueil Enfant Parent

MSA Mutualité Sociale Agricole

PEdT Projet Éducatif de Territoire

PGT Projet Global de Territoire

PMI Protection Maternelle et Infantile

PRE Programme de Réussite Educative 

PSEJ Prestation de Service Enfance Jeunesse

REAP Recensement Économique des Achats Publics

RGPD Règlement Général de Protection des Données

RPE Relais Petite Enfance

SDJES Service Départemental à la Jeunesse à l’Engagement et aux Sports

SDSF Schéma Départemental des Services aux Familles
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